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La CFE-CGC a combattu la diminution des effectifs. 
La CFE-CGC a eu raison : notre tutelle a entendu qu’une action efficace nécessite des moyens 
humains. L’action de la CFE-CGC a contribué à stopper la baisse des effectifs et à obtenir des renforts. 

La CFE-CGC a dénoncé sans relâche la baisse du taux d’encadrement. 
La CFE-CGC a eu raison : voilà que nous arrivons à des équipes de 15 à 20 personnes, dans 
lesquelles il faut assurer le pilotage, le management et maintenant les volets RH de plus en plus 
nombreux. La CFE-CGC continuera à combattre les fausses économies, 
surtout quand elles se font au détriment du personnel et des carrières. 

La CFE-CGC a milité avec constance pour la création d’un collège Techniciens 
reflétant la technicité croissante exigée par nos métiers et l’accession au statut 
Cadre et AM pour les catégories qui pouvaient y prétendre. 
La CFE-CGC a eu raison : Vous êtes nombreuses et nombreux à avoir accédé à 
ces catégories professionnelles dans la nouvelle Classification. 

La CFE-CGC a critiqué l’incohérence de « trajectoire GDD » et les coûts cachés, humains et 
opérationnels, de la dématérialisation à marche forcée. 
La CFE-CGC a eu raison : la trajectoire GDD est « sortie de la route », et tous les sites essaient de 
renforcer le service indemnisation sans que cela se remarque trop. 

La CFE-CGC prône une transformation numérique respectueuse des métiers et des expertises. 
La CGE-CGC a eu raison : La valeur ajoutée humaine est indispensable dans le service au public, et 
certains algorithmes et applicatifs que nous avons signalés ont été abandonnés depuis. 

La CFE-CGC défend depuis toujours l’amélioration des conditions de travail, 
tant matérielles que psychologiques. La CFE-CGC a été une des premières 
organisations syndicales à alerter sur les risques psycho-sociaux il y a 20 ans. 
Elle s’est aussi battue longuement pour la mise en place du télétravail. 
La CFE-CGC a eu raison : aujourd’hui, les risques psycho-sociaux sont considérés 
comme une menace majeure pour la performance sociale de l’entreprise. L’accord QVT, 
signé par la CFE-CGC permet la mise en place du télétravail et d’autres développements. 

La CFE-CGC a fait partie de la majorité de gestion au CE durant plusieurs mandatures, 
et a tenu assidument sa place dans les instances et les commissions. 
La CFE-CGC a eu raison : l’appartenance a une majorité a permis de participer activement aux 
décisions dans la gestion des ASC et du CE et de porter votre voix au cœur du dialogue social. 
Avec la mise en place du CSE et les évolutions du Code du Travail, vos représentant-e-s CFE-CGC 
seront toujours bien utiles et nécessaires. 

La CFE-CGC a pris toutes ses responsabilités aux CHSCT Auvergne, RA Est et RA Ouest avec 
constance, vigilance et exigence. 
La CFE-CGC a eu raison : en examinant les problématiques avec les collectifs et les ELD, en prenant 
position en faveur de la bonne exécution du service, dans l’intérêt de notre institution et de tous ses 
personnels, et pour la défense des ELD parfois exagérément mises en cause. 

La CFE-CGC a alerté le personnel sur des enjeux essentiels : retraites, avenir de l’assurance 
chômage, convention tripartite, évolution de la masse salariale, mutuelle… 
La CFE-CGC a eu raison : ces enjeux sont devenus prioritaires et le resteront à l’avenir. 

La CFE-CGC a milité pour la révision du Statut 2003, qui n’offre guère aujourd’hui de perspectives 
de carrière pour les agents publics. 
La CFE-CGC a eu raison : la concertation s’est enfin ouverte vers une évolution de la classification 
pour faciliter mobilités et promotions et revaloriser les grilles indiciaires. 

La CFE-CGC a su interpeller la direction chaque fois que la pression sur l’encadrement, les agents de 
maitrise et les techniciens devenait épuisante et improductive.  
La CFE-CGC a eu raison, et continuera sans complaisance à parler vrai pour agir 
constructif, au bénéfice de notre entreprise, de nos emplois et de nos rémunérations.  
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